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une fenêtre du rez-de-chaussée de cet immeuble. 
Elle donna immédiatement l'alarme. 

Le sieur Aubert se leva en toute hâte et vint ouvrir 
la porte de l'hôtel. Il constata que deux foyers dis-
tincts avaient été allumés, l'un dans le petit salon, où 
les boiseries, un paravent, une piano et un portrait 
de la demoiselle Lemaire avaient été en partie con-
sumés ; l'autre, dans une chambre du second étage, 
où le parquet et deux fauteuils étaient la proie des 
flammes. Dans le salon du rez-de-chaussée, un bidon 
rempli d'essence avait été déposé sur le piano, une 
lanterne sourde avait été abandonnée sur les lieux. 

A l'intérieur et à l'extérieur des effractions avaient 
été pratiquées, et sur le mur de clôture existaient des 
traces d'escalade. La maison avait été mise au pillage, 
plusieurs meubles avaient été forcés. 

Les dames Herbelin et Lemaire, prévenues en toute 
hâte, revinrent presque aussitôt à Paris. A leur arri-
vée, elles purent se convaincre qu'elles avaient été 
■victimes d'un vol important. 

Le préjudice qui en résultait pour elle n'était pas 
inférieur à la somme de 15,000 fr. On leur avait sous-
trait des pièces d'argenterie et des bijoux, notamment 
quatre médailles en or, six miniatures montées en 
broches, un bracelet en or, orné de perles fines et de 
brillants, un médaillon représentant une palette 
garnie de pierres précieuses, un autre médaillon en 
forme de croissant, enrichi de perles fines, un col-
lier en or Louis XVI, un autre collier formant une 
rivière de turquoises, une bourse à mailles d'or, deux 
petits couteaux à papier avec brillants, un manche 
d'ombrelle, un croissant en or avec perles, plusieurs 
porte-cartes, un collier de perles fines, des bracelets 
et des tasses en argent, 

Ge vol et cet incendie étaient l'œuvre de l'accusé 
Duval. 

La justice avait fait distribuer aux principaux 
joailliers de Paris la liste et le signalement des bijoux 
volés. Grâce à cette mesure d'instruétion, Uuval et 
ses deux complices, Didier et Houchard, qui, après le 
vol, s'étaient associés à lui pour en écouler et par-
tager le produit, ne tardèrent pas à être découverts. 

Duval, désireux de se débarrasser de ces bijoux, 
s'était, par l'entremise d'un nommé Grenotte, mis en 
rapport avec Houchard. Il lui avait remis la bourse 
à mailles d'or, des fragments de bracelet et d'épin-
gle, le médaillon en forme de croissant et le médaillon 
représentant une palette. 

Houchard avait accepté la mission de vendre ces 
objets ; mais, par prudence, il s'était à son tour 
adressé à wn nommé Michel qui l'avait conduit chez 
le sieur Cayez, bijoutier, demeurant rue du Rocher. 
Celui-ci avait acheté la bourse et les fragments du 
bracelet, moyennant le prix de 75 francs. En sortant 
de la boutique du sieur Cayez, Houchard avait confié 
à Michel le médaillon en forme de croissant et les 
débris d'épingle, le priant de les vendre. 

Michel les avait remis à un nommé Pinçon, le 
chargeant de leur négociation. Pinçon les avait d'a-
bord offerts à un joaillier de la rue de Trévise qui les 
avait refusés, puis il les avait présentés le 16 octobre 
à un autre joaillier de la rueTronchet. Celui-ci, après 
avoir reconnu que ces bijoux correspondaient au si-
gnalement de la notice dont il était détenteur, avait 
dénoncé le vendeur à la police, qui s'était aussitôt 
emparée de sa personne. 

L'arrestation de Pinçon fût bientôt suivie de celle 
des trois accusés. Didier avait été également le recé-
leur de Duval etavait pris, comme Houchard, une part 
directe de la vente des bijoux volés. 

L'information a établi que la bonne foi de Grenotte, 
de Michel et de Pinçon avait été surprise et, qu'en 
conséquence aucun d'eux ne devait être comprisdans 
les poursuites. 

Duval a fait l'aveu de sa culpabilité et a donné tous 
les détails du vol dont il s'est rendu coupable. Cet 
accusé avait fabriqué une pince en acier pour prati-
quer ses effractions. Cet instrument, d'une qualité et 
d'une trempe exceptionnelles, a été trouvé à son do-
micile. 

Duval n'a pas nié davantage avoir mis le feu à l'hô-
tel de la dame Herbelin ; mais pour se décharger 
d'une partie de responsabilité, il a prétendu qu'il 
avait été entraîné à commettre ces deux crimes par 
un nommé Turquais ; il l'avait rencontré dans les réu-
nions politiques que lui-même avail l'habitude de 
fréquenter. Cet individu, dont il n'a pu donner l'a-
dresse, n'a point été retrouvé malgré les recherches 
les plus actives de la police. Tout semble donc indi-
quer que Turquais est un être imaginaire. 

Quant à Houchard et Didier, ils allèguent l'un et 
l'autre qu'ils n'ont été dans toute cette affaire que les 
instruments inconscients de Duval. Ils soutiennent 
qu'ils ont toujours ignoré l'origine illégitime des bi-
joux pour la vente desquels ils ont prêté leur con-
cours. 

Leur système de défense ne saurait être accueilli, 
et leur complicité se trouve manifestement établie. Us 
n'ont pu on effet se faire la moindre illusion sur la 
provenance des objets de prix qu'ils ont vus en la 
possession de Duval et qui ont ensuite passé par 
leurs mains. Les précautions qu'ils ont prises pour 
leur négociation suffiraient à elles seules pour dé-
montrer leur coupable connivence et il importerait 
peu de rechercher quelle a pu être leur part de butin 
ou des bénéfices réalisés. Grenotte a d'ailleurs rap-
porté les propos tenus par Duval, au moment où il 
remettait à Houchard les bijoux que celui-ci devait 
vendre pour son compte : « Essaie de m'écouler cela de 
suite, parce que j'ai besoin d'argent ; il me faut de 
l'argent absolument. Ecoule pour le mieux et vite, 
mais sois prudent, surtout, sois prudent! » 

Lorsqu'il s'est entremis pour la vente de ces bijoux 
Houchard s'est prudemment déchargé de ce soin sur 
Michel. Pour capter sa confiance, il lui a donné à 
dessein sur leur origine des versions différentes. 
Quand il s'est agi de vendre la bourse et ies frag-
ments de bracelets, il lui a déclaré qu'il était gêné 
pour payer son terme lorsqu'il a voulu se débarras-
ser du croissant et des débris d'épingle. Il lui a af-
firmé qu'ils provenaient dune femme galante et, 
quand enfin il s'est présenté chez le bijoutier de la 
rue du Rocher, il lui a dit qu'ils appartenaient a une 
dame que sa mère servait comme cuisinière depuis 
plus de vingt années. Pour ne pas éveiller les soup-
çons de Michel, Houchard a poussé la prudence à ce 
point qu'il ne lui a fait voir le croissant, la palette et 
les débris d'épingle qu'après la première vente effec-
tuée. C'est donc en vain qu'il prétend aujourd'hui 
avoir trouvé ces bijoux. 

Comme Houchard, Didier a été le complice par re-
cel de Duval. Didier élait avec lui quand, dans la ma-
tinée du 16 octobre, il a remis à Houchard partie des 
bijoux volés. Il était encore en sa compagnie, dans 
la soirée de ce même jour, lorsque Houchard vint rap-
porter la somme de 75 fr. provenant de la vente réa-
lisée rue du Rocher. Duval a reconnu qu'il avait par-
tagé cette somme avec Houchard et Didier. Ce der-
nier a également reçu des bijoux. Le médaillon-pa-
lette a été saisi à son domicile. 

Duval, jusqu'au 17 octobre, était parvenu a se 
soustraire aux recherches de la police. C'est seule-
ment à cette date qu'il a été arrêté dans des circons-
tances qui révèlent l'audace de ce dangereux malfai-

Le chef de la sûreté, accompagné de divers agents, 
opérait une perquisition au domicile de Didier, 
lorsqu'un jeune homme se présenta et fit connaître 
qu'un individu, resté dans la rue, désirait parler à la 
concubine de cet accusé. 

Le brigadier Rossignol, soupçonnant que cet indi-
vidu pouvait être Duval, n'hésita pas à aller le trouver, 
ïl se fit accompagner par l'inspecteur Pelletier. Ar- -

'invita à venir avec lui 
Il avait à peine prononcé 
subitement le bras, lui 

ignard qu'il tenait caché 

rivés rue Legendre,ces deux agents remarquèrent un 
homme qui, sans courir, s'éloignait cependant assez 
précipitamment. La maîtresse de Didier !eur ayant 
révélé qu'ils étaient en présence de Duval, ils s'élan-
cèrent à sa poursuite. Le brigadier Rossignol ne 
tarda pas à le rejoindre et 
parler au chef de, la sûreté, 
ces mots que Duval, levant 
porta deux coups d'un po _ 
dans la manche de son paletot. L'agent tomba à terre, 
entraînant dans sa chute Duval qu'il avait saisi par 
le bras. Pour se dégager, Duval porta plusieurs autres 
coups de pointe au brigadier. Celui-ci mordit alors 
son agresseur à la main qui serrait toujours le poi-
gnard, dans le but, tout en se protégeant, de lui faire 
lâcher l'arme. 

L'inspecteur Pelletier, joignant ses efforts à ceux 
de son collègue, put alors se rendre maître de ce 
forcené. 

Le brigadier Rossignol a été visité par un médecin, 
qui a constaté qu'il avait reçu huit coups de poignard, 
dont un, porté au côté gauche du cou, aurait pu oc-
casionner la mort s'il n'avait été amorti par l'épais-
seur de quatre vêtements superposés. 

En faisant à la justice le récit de ses crimes, et en 
en précisant les détails, Duval, dominé par la vanité 
de ne point passer pour un malfaiteur vulgaire, a af-
fiché des théories socialistes qui donnent la juste 
mesure de ses sentiments et de sa moralité. 

Cet accusé se vante d'appartenir à un groupe d'a-
narchistes; le vol qu'il a commis n'est, selon lui, 
qu'une « restitution », et il proclame «que !e droit de 
ceux qui n'ont rien est de prendre à ceux qui possè-
dent ». « Le produit de ce que la société appelle son 
vol devait servir à la révolution. » J'ai pensé, a t—il 
dit au juge qui l'interrogeait, « qu'en faisant ce que 
vous relevez à ma charge, j'étais absolument irrépro-
chable au point de vue du droit naturel. » 

Il a affecté les mêmes sentiments quand on l'a in-
terpellé sur l'attentat dont il s'est rendu coupable 
contre le brigadier Rossignol. Il n'en a contesté ni la 
réalité, ni 1P. caractère ; il n'a pas cherché à mécon-
naître qu'il sait fort bien que l'homme qu'il frappait 
était un agent de la force publique. Dans une lettre 
adressée au magistrat instructeur, il a formulé ainsi 
le mobile du crime qu'il a commis : « L'agent m'ar-
rêtait au nom de la loi; je l'ai frappé au nom de la 
liberté ! » 

Des trois accusés, Houchard seul n'a pas d'antécé-
dents judiciaires. 

Didier a suci trois condamnations pour rébellion, 
outrages et coups. 

Duval a été également condamné pour outrage et 
vol. 

En conséquence, etc. 

Après l'appel des témoins, M. le président 
procède à l'interrogatoire de l'accusé Duval : 

D. Levez-vous. Duval. Vous avez trente-six ans ? — 
R. Oui. monsieur. 

D. Êtes-vous marié ? — R. Oui. 
D. Quel état exercez-vous ? —R. Celui de serru-

rier. 
D. Vous avez été déjà condamné pour outrage et 

ivresse à quarante-huit heures de prison ; vous avez 
été aussi condamné à un an pour vol ; vous le recon-
naissez ? — R. Oui. 

D. Dans la nuit du 5 au 6 octobre dernier, vous 
vous êtes introduit dans un hôtel de la rue de Mon-
ceau, qui appartient à Mme Herbelin. Elle y habite 
avec sa fille, Mme Madeleine Lemaire, sa petite-fille 
et l'institutrice de cette dernière ; vous avez profité 
de l'absence de ces dames qui étaient à la campagne, 
pour pénétrer dans leur hôtel. — R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes entré par escalade ? — R. Ce n'est 
pas moi qui ai escaladé, c'est Turquais. 

D. Nous verrons tout à l'heure ce qu'il faut penser 
de Turquais. Ainsi, d'après vous, Turquais est entré 
en escaladant une des fenêtres de la cour? — R. Oui 
et il m'a ouvert la fenêtre du rez-de chaussée don-
nant sur la rue. 

D. L'accusation prétend au contraire que vous êtes 
sorti par là. Enfin peu importe. Au point de vue de la 
qualification, c'est la même chose. Vous vous étiez 
muni d'une lanterne sourde et d'une pince. — R. La 
piince était à moi, mais la lanterne était à Tur-
quais. 

M. le président fait passer à MM. les jurés la 
pince. 

D. C'est vous qui aviez fabriqué cette pince? — 
R. Oui. 

D. Et elle est fabriquée avec un souci particulier. 
Cette pince a d'abord servi à ouvrir une fenêtre qui 
donnait sur la cour. — R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes entré. Vous avez fracturé différents 
meubles au rez-de-jhaussée ? — R. Parfaitement. 

D. Vous êtes ensuite monté au premier étage et 
vous avez fracturé un grand bureau-secrétaire où il 
y avait des serrures de sûreté. — R. Nous avons d'a-
bord été au deuxième étage. 

D. Au deuxième étage, dans la chambre de Mlle 
Lemaire, vous avez également fracturé trois tiroirs, 
et vous avez répandu sui le plancher la correspon-
dance. — R. C'est Turquais qui a fait cela. Il a 
même lu quelques lettres. 

D. Vous ne vous êtes pas contenté de lire les let-
tres. Vous avez aussi emporté les bijoux.— R. (Avec 
assurance). Oui, et nous n'avions qu'un regret, c'était 
de ne pas trouver d'argent. 

D. Vous en ayez cependant trouvé un peu. — R. 
Oh ! 62 francs ! ce n'était vraiment pas la peine ! Si 
nous en avions trouvé plu?, je ne serais pas ici, 
soyez tranquille ! 

D. Le vol accompli, vous êtes sorti par une fenêtre 
du rez-de-chaussée que vous avez fracturée. — R. 
Nous n'avions pas des clefs ; nous étions bien obligés 
de fracturer. 

D. Bref, voûs avez volé pour 15,000 francs de bi-
joux ? — R. Oui, c'a n'était pas en espèces malheu-
reusement ; sans cela, je le répète, je ne serais pas 
ici. Avec quinze mille francs, j'aurais été loin ? 

D. Il y a longtemps que vous aviez formé le projet 
de dévaliser l'hôtel de Mme Herbelin ? — R. Non. Je 
ne la connaissais pas. C'est Turquais qui en a eu 
l'idée. 

D. Comment aviez-vous donc connu ce Turquais ? 
— R. Je l'avais rencontré dans les réunions publi-
ques; un soir, en en sortant, nous nous étions assis 
sur un banc, et j'avais compris qu'il était comme moi 
un adepte des théories socialistes, prêt à tout con-
tre les parasites qui nous exploitent. Il croyait que 
c'était un devoir pour les travailleurs de s'attaquer 
aux coffres-forts de ceux qui possèdent. C'est pour 
cela que nous avons été chez Mme Lemaire, comme 
nous aurions été chez tout autre. Elle fait partie de la 
collectivité des parasites comme les autres. 

D. Ainsi vous n'aviez pas formé le projet de vous 
introduire dans cet hôtel plutôt que dans un autre ?— 
R. Non, nous avons vu là un hôtel si somptueux, il 
était présumable qu il y aurait beaucoup d'argent. Si 
j'avais su qu'il y avait si peu, nous n'y aurions 
pas été. 

D. Vous ne vous êtes pas borné à voler ; vous avez 
aussi mis le feu.—R. C'est Turquais qui en a eu l'idée 
en voyant un bidon d'essence. Il n'y a pas eu prémé-
ditation de sa part. 

D. Vous avez mis le feu sur le piano, au-dessous 
d'un portrait de Mlle Lemaire, par Chaplin. C'est un 
acte de vandalisme. — R. C'est Turquais qui a fait 
cela. Je m'en allais pendant ce temps-là. 

D. Pourquoi avoir mis le feu ? — Je ne sais pas. 
Peut-être Turquais en voulait-il à quelqu'un de la j 

maison. Peut-être a-t-il cru, et je ne l'en blâme pas, 
faire acte de justice sociale. C'est le forçat du travail 
qui incendie son bague ; c'est le soldat qui brûle sa 
caserne, parce que c'est un asile de fainéantise ! Je 
voudrais, à la lueur des torches, voir les palais des 
capitalistes, les casernes, les couvents former un im-
mense autodafé. 

D. En réalité, c'est vous qui avez volé, c'est vous 
qui avez mis le feu. Vous parlez sans cesse de Tur-
quais... Turquais, c'est un personnage imaginaire. — 
R. C'est à vous de le chercher et de le trouver. 

D. S'il existe, vous devez savoir ce qu'il fait, où il 
demeure. — R. Il est en Angleterre ; maintenant je 
sais que l'Angleterre est grande... (Rires.) 

D. Ce n'est pas vous qui inventez Turquais. Il y a 
des Turquais dans toutes les affaires : c'est un moyen 
.bien connu de partager les responsabilités et d'ex-
pliquer la disparition des objets qui n'ont pas été re-
trouvés. Enfin on a cherché partout ce Turquais et 
on ne l'a pas trouvé. — R. C'est que votre police est 
mal faite. Ce n'est pas ma faute, moi ! 11 y en a bien 
d'autres que votre police ne retrouve pas. 

D. On s'est enquis à vos différents domicile. — R. 
Des domiciles, je n'en ai pas. Je partais toujours au 
moment du terme parce que je ne pouvais pas payer. 
Mon domicile, c'est dehors. J'ai assez souvent cou-
ché dehors, comme en 1870, que j'en ai de3 marques 
sur tout le corps. 

D. En 1870, tout le monde a couché dehors, vous 
n'êtes pas le seul.—R. Je ne sais pas si vous y avez 
couché, monsieur le président, mais moi j'y ai cou-
ché ! 

D.Vous n'en avez parlé à personne, de ce Turquais? 
— R. J'ai l'habitude d'être très discret. Je ne parle à 
personne de ces choses-là. 

M. le président donne lecture à MM. les jurés 
des rapports de police qui constatent l'impossi-
bilité où on a été de découvrir Turquais, malgré 
des recherches réitérées. 

D. Vous voyez, Duval ? — R. Je ne dis pas que vous 
n'ayez pas cherché Turquais, mais vous ne l'avez pas 
trouvé, voilà tout ! 

D. Vous n'en avez pas même parlé à votre femme. 
— R. Quand il s'agit de dévaliser quelqu'un, je n'en 
parle pas à ma femme. 

D. Comment après le vol ne l'a-t-on jamais vu avec 
vous ou avec vos deux complices Houchard et Di-
dier? — R. Il est parti tout de suite après le vol. 

D. Messieurs les jurés, apprécieront. Le vol a été 
commis. Pour vous débarrasser des objets volés, 
vous vous êtes adressé à un nommé Grenotte qui vous 
a mis en rapports avec Houchard. — R. Oui. 

D. Il s'est tenu un conciliabule entre vous, Didier, 
Houchard et Grenotte, dans un cabinet particulier, 
chez un marchand de vins. Vous aviez hâte de vous 
en débarrasser. Vous l'avez dit à Houchard et vous 
lui avez recommandé d'être prudent. Il s'est alors 
adressé à un nommé Michel. — R. Oh ! c'est un ma-
ladroit de l'avoir fait. Si je l'avais su, je ne lui aurais 
jamais laissé les bijoux et je ne serais pas ici ! 

D. M. l'avocat général dira à Houchard que ce n'est 
pas une maladresse, mais une preuve de sa mauvaise 
foi. Parmi les objets mis en vente, il y en a quelques-
uns qui ont été retrouvés. Et ceux qu'on n'a pas 
retrouvés? — R. C'est Turquais qui les a em-
portés. 

D. Il a emporté aussi les couverts en argent? — 
R. Oui. Dureste, ils n'étaient pas en argent, ils étaient 
en ruolz. (Rires.) 

D. Alors Turquais a eu la grosse part ? — R. Oui. 
D. Vous n'avez presque rien eu? — R. Qu'est-ce 

que cela fait? Ce n'était pas pour moi: c'était pour la 
révolution ! 

D. Et l'incendie?c'était aussi pour la Révolution?— 
R. Oui; quand Turquais a été sur le point de quitter 
l'hôtel, qu'il a pensé que tout cela appartenait à ces 
parasites, la colère l'a pris et il a voulu y mettre le 
feu. Je n'étais pas de cet avis, parce que notre sécu-
rité était compromise par là ; mais il avait bien 
raison ! 

D. Arrivons à votre arrestation. On faisait une per-
quisition chez Didier. Un jeune homme est venu dire 
quequelqu'un voulait parler à Didier. On a pensé que 
c'était peut-être vous. L'agent Rossignol est descen-
du. En le voyant, vous êtes parti sans vous presser, il 
vous a rattrapé et vous a invité à venir parler au chef 
de la sûreté.— R. Oui, au nom de la loi I 

D. Vous étiez armé d'un poignard. Vous lui avez 
porté huit coups. — R. Non ; je ne lui en ai porté que 

| deux et j'avais le droit de le faire puisqu'il mettait 
la main sur moi. Je ne veux pas être sali par la main 
d'un policier. La deuxième raison, c'est qu'étant 
anarchiste, je ne reconnais pas la loi. La loi est une 
prostituée qu'on manie comme bon semble. C'est au 
nom de la loi que vous violez les domiciles, que vous 
envoyez vos satellites nous saisir à la gorge. 

D. Ce n'est pas de tout cela qu'il s'agit, mais du 
nombre de coups que vous avez portés à Rossignol. 
—R. Comment se fait-il, si je lui ai porté huit coups, 
que ses habits ne portent que deux coups Je l'ai frap-
pé deux fois, il est tombé et je ne regrette qu'une 
chose, c'est que la bordure du trottoir l'ait fait tom-
ber. Sans cela jamais on ne m'aurait arrêté vivant. 
Jamais vos mercenaires n'auraient mis la main sur 
moi. Je-suis un révolté. J'ai le droit de l'être. J'ai le 
devoir de l'être. 

D. Tout cela ce sont des phrases. M. l'avocat géné-
ral vous dira que vous êtes un vulgaire voleur.— R. 
Un voleur, je vais vous dire ce que c'est. C'est celui 
qui vit de l'exploitation des autres. Ce que j'ai 
fait, je ne l'appelle pas un vol, mais une restitu-
tion. 

D. On vous signale comme un paresseux, ne tra-
vaillant jamais ? — R. Travailler! Ah I j'en ai assez de 
travailler pour des bandits ! 

D. Comme soldat, votre conduite n'a pas été meil-
leure. Vous avez été cassé de votre grade de caporal?— 
R. Parce que, pas plus à cette époque qu'aujourd'hui, 
je ne reconnaissais d'autorité. J'ai été puni parce 
que je ne me reconnaissais pas le droit de punir les 
autres. 

D. Vous avez été condamné pour vol ? — R. Je vous 
défends... 

D. Ah ! permettez, je fous laisse toute liberté de 
vous défendre comme vous l'entendez, mais n'abusez 
pas ! 

M. le président donne lecture à MM. les jurés 
des renseignements recueillis sur l'accusé Duval. 
Ils sont détestables de tous points. On le signale 
notamment comme rendant sa femme très mal-
heureuse. 

L'accusé : Ma femme est mon seul juge sur ce 
point. 

M. le président : N'interrompez pas. 

M. le président continue sa lecture. Il résulte 
de l'enquête faite par la police, que l'accusé 
était considéré comme l'un des membres les plus 
violents du groupe la « Panthère ». 

D. Vous voyez ce qu'on dit de vous. Vous ne 
travaillez pas et vous occupez vos loisirs à fabriquer 
des poignards pour tuer les agents.— R. Oui, et je 
m'en vante. Il est temps que cela finisse ; l'heure de 
la révolution a sonné. Ce sont les petits joujoux avec 
lesquels nous vous ferons danser la carmagnole. 

D. Messieurs les jurés vont voir ce que vous ap-
pelez un joujou. 

M. le président fait passer à MM. les jurés le 
poignard de l'accusé, puis il reprend : 

D En somme, M. l'avocat général dira que vous 
avez ê« un voleur, un meurtrier, un incendiaire. 
Vous, vous prétendez que vous êtes un justicier ; 
messieurs les jurés apprécieront. — R. Je n'ai jamais 
écouté que ma conscience. 

M. le président interroge Didier et Houchard. 
Didier est également un des adhérents du groupe 
la Panthère. Quant à Houchard, il appar-
tient au groupe des Déshérités de Clichy, ce qui 
semble peu compatible, comme le fait remarquer 
M. le président, avec les 1,600 francs de rente 
qu'il touche réglulièrement. . 

Interpellés sur les faits de recel qui leur sont 
reprochés, Didier et Houchard se bornent à pro-
tester de leur bonne foi. 

L'audience est suspendue à une heure trente-
cinq pendant vingt minutes. 

A la reprise, on entend les témoins : 
Le concierge Aubert, a été réveillé au milieu de 

la nuit par des personnes nui sont venues lui dire 
que le feu était à l'hôtel. Il rend compte des premières 
constatations qu'il a faites. 

Madeleine Lemaire, quarante ans, peintre, 31, rue 
de Monceau : Je n'étais pas à Paris au moment du 
vol. Je ne suis revenue que le surlendemain et j'ai 
trouvé toute ma maison dans un état épouvantable. 
Le feu avait été mis dans deux pièces. On avait forcé 
tous ies tiroirs et on avait volé tous les bijoux de ma 
fille. 

D. Quelle était leur valeur ? 
Le témoin : Environ 12 à 15,000 francs. 

Le témoin reconnaît quelques-uns de ces bi-
joux qui lui sont présentés. 

D. Il y a un dégât qui vous a touché plus que tous 
les autres. Le portrait de mademoiselle votre fille par 
Chaplin avait été endommagé? 

Le témoin : Oui ; ils avaient enduit tout le cadre 
d'essence. 

Eugène-Adolphe Michel, bijoutier, rue du Théâtre, 
81 : M. Houchard est venu le' 15 octobre à mon ate-
lier, place du Marché-Saint Honoré, 19, et il m'a pro-
posé de me vendre une bourse et un bracelet. 

D. Pourquoi voulait-il les vendre? 
Le témoin: Parce qu'il était gêné pour son terme. 

Je lui ai indiqué un de mes anciens patrons, M. 
Cayez. 

D. Combien M. Cayez lui en a-t-il donné ? — R. 75-
francs. 

D. Quelle était, d'après ce qu'il a dit à M. Cayez, 
la provenance de ces objets?—R. Ils avaient été don-
nés à sa mère par une femme entretenue chez qui 
elle était bonne. 

D. Ne vous a-t-il pas chargé de lui vendre quelque 
chose? — R. Oui, un croissant en or et une palette, 
mais je n'ai voulu me charger que du croissant. 

D. D'où prétendait-il que venait ce croissant? —R. 
D'une cocotte. 

M' Léchopié : Le témoin n'a jamais vu Didier? 
Le témoin: Non. 
Adrien-Lazare Grelotte, cordonnier, 4, rue Lacroix: 

Duval est venu chez moi le mercredi ou le jeudi, me 
demander de dire à Houchard de venir le lendemain 
chez moi. Le lendemain soir, Houchard et lui sont 
venus. Nous avons été chez un marchand de vins, 
avenue de Clichy. Duval a présenté a Houchard des 
bijoux en lui disant qu'il les avait trouvés, et il lui a 
demandé de les lui vendre. Houchard a répondu qu'il 
ferait pour le mieux. Nous sommes restés à peu près 
une demi-heure, puis nous sommes partis chacun de 
notre côté. 

D. Ainsi, vous étiez là quand Duval a remis les 
objets volés à Houchard? 

Le témoin : Oui. 
D. Il y avait plusieurs paquets de bijoux ? — Non, 

il n'y en avait qu'un et il a fait passer les bijoux l'un 
après l'autre. 

D. Est-ce que vous avez cru à cette histoire que ces 
bijoux avaient été trouvée ? — R. Je n'ai pas trouvé 
ça naturel et je ne tenais pas à rester là longtemps. 

D. Est-ce que, quand vous avez dit à Houchard de 
venir chez vous, sa femme était là?—R. Non ; jene lui 
ai pas dit devant sa femme, parce que je savais 
qu'elle ne partageait pas nos théories politiques. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que Duval lui 
faisait horreur. 

M" Labori : Est-ce que le témoin, qui fait partie, 
comme Duval, du groupe de « la Panthère », n'a pas 
toujours remarqué l'exaltation politique de Duval? 

Le témoin : Oui. 
; M" Labori : Est ce que, si Duval avait trouvé de 

l'argent chez Mme Lemaire, le témoin n'est pas con-
vaincu quil l'aurait versé à la caisse commune ? 

Le témoin: Absolument. 
M" Léchopié : Est-ce que Didier a participé en quoi 

que ce soit à la vente des bijoux? 
Le témoin : Je n'en ai aucune connaissance. 
M* Léchopié: Le témoin n'a-t il pas entendu, dans 

la rue, Duval dire à Houchard que ce bijoux prove-
nait du mouvement du centre ? 

Le témoin: Oui, je crois l'avoir entendu. 
D. Qu'est-ce que cela veut dire? 
Le témoin : Je ne sais pas. 
Me Labori : Ces mots m'avaient frappé. J'ai appeié 

l'attention de mon client sur ce point et il m'a dit que 
c'était absolument exact, qu'il avait dit que ces bijoux 
provenaient du mouvement du centre, ce qui veut 
dire du mouvement anachiste de Belgique Je suis 
étonné que le témoin prétende qu'il ne savait pas ce 
que cela voulait dire. C'est, paraît-M, une expression 
courante dans le monde que fréquentent ces mes-
sieurs. 

On entend ensuite le bijoutier Pinçon, auquel 
un nommé Michel a voulu vendre un croissant et 
des débris de broche. Pinçon les a remis à son 
ancien patron Rousseau qui a reconnu les objets 
volés, et le lendemain Pinçon et Michel étaient ar-
rêtés. Michel a alors déclaré qu'il tenait ces bi-
joux de Houchard et c'est ce qui a amené l'arres-
tation de ce dernier. 

D. Combien Rousseau avait-il estimé ces obiets ? 
Le témoin : Cent francs. 
L'accusé Duval : Je demande la parole pour établir 

la mauvaise foi des commerçants. Il avait estimé 
cent francs des bijoux qui en valaient quatre cents. 

Les bijoutiers Rousseau et Cayez, qui sont en-
suite entendus, ne révèlent aucun lait nou-
veau. 

sûreté"™ Rossif/no1' quai,ante ans, brigadier à la 

Le 17 octobre, j'assistais M. Taylor dans une ner-
quis.hon faite chez Didier, quand un gambade 
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D. Vous en avez reçu huit ? 
Le témoin : Oui, mais il n'y en avait que deux ou 

trois de graves. 
L'accusé Duval : Je demanderai au brigadier Rossi-

gnol s'il croit, comme le dit l'instruction, que je lui 
ai mis volontairement mon doigt dans l'œil. 

Le témoin : Je ne le crois pas. Il m'a mis la main 
sur la figure pour m'empêcher de le désarmer, mais 
je ne crois pas qu'il voulût me faire mal. 

L'accusé Duval : Quant au nombre de coups de 
poignard, je maintiens que je n'en ai donné que 
deux. 

D. Combien de temps avez-vous été malade ? 
Le témoin : Vingt et quelques jours et je ne suis 

pas encore rétabli. 
D. Est-ce que vous étiez porteur d'un mandat pour 

arrêter Duval? — R. Non. Je ne le connaissais même 
pas. C'est Houchard qui nous a dit qu'il tenait les bi-
joux vendus de Duval. C'est ce qui m'a fait connaître 
Duval. 

M. le président: M. le préfet de police vous a déjà 
donné un témoignage de satisfaction. Je suis heu-
reux de vous dire, au nom de la Cour, que vous avez 
été un agent dévoué et un agent dévoué jusqu'au sa-
crifice de la vie. 

Pelletier, inspecteur à la police de sûreté, a dégagé 
Rossignol des mains de Duval. 

D. Si vous n'aviez pas été là, Rossignol aurait été 
tué? 

Le témoin : Certainement, avec l'acharnement que 
Duval y mettait. 

On entend d'autre s témoins dont les déposi-
tions ne présentent rien d'intéressant, et M. le doc-
teur Laugier qui a examiné Rossignol au mois 
d'octobre dernier. Cet agent avait deux blessures, 
l'une à l'épaule et l'autre au bras. Il a reçu six 
autres coups de poignard. Deux n'ont pas péné-
tré, grâce à l'épaisseur des vêtements, et les qua-
tre autres ont fait de|simples blessures. 

D. Ce poignard pouvait-il donner la mort ? 
Le témoin : Oui. C'est une arme très redoutable, 

faite avec beaucoup de soin. 

Les derniers témoins sont des témoins à dé-
charge qui viennent donner des renseignements 
favorables sur les accusés. Deux d'entre eux amè-
nent un incident. 

C'est d'abord le sieur Ricois, un ami de l'ac-
cusé Duval, anarchiste comme lui. 

M. le président : Levez la main droite. 
Le témoin : Que je lève la main devant cette image ! 

Jamais ! Je ne crois pas en Dieu. D'ailleurs, la justice 
a tellement faussé ses balances que... 

M. le président : Vous êtes ici pour obéir aux lois 
de votre pays. Si vous ne voulez pas déposer, retirez-
vous. 

Me Labori : La déposition du témoin est très im-
portante. Si M. le président voulait l'entendre en 
vertu de son pouvoir discrétionnaire... 

M. le président : C'est impossible. Le témoin est 
cité régulièrement, je ne peux l'entendre que sous la 
foi du serment. Nous allons suspendre un instant et 
vous essayerez, si vous le désirez, de le déterminer 
à déposer. 

L'audience est suspendue pendant quelques 
minutes. 

M. le président : Rappelez le témoin Ricois. 
Le témoin est rappelé. 
M. le président : Voulez-vous prêter serment ? 
Le témoin : Non. 
M. le président : La parole est à monsieur l'avocat 

général. 
M. l'avocat général Reynaud : Je requiers l'appli-

cation de la loi. 
Le témoin : La loi, je la subis ! 
La Cour rend un arrêt condamnant le témoin 

Ricois à cent francs d'amende. 
Le témoin (en s'en allant) : Je me demande si ces 

cent francs là peuvent retarder le krach du gouver-
nement bourgeois. 

On introduit un nouveau témoin, le sieur Tron-
sin. 

M. le président : Levez la main droite. 
Le témoin : Je suis sourd. Je n'entends pas. 
M. leprésident : (d'une voix forte) : Levez la main 

droite ! 
Le témoin : Je ne lève rien du tout. (Rires.) 

La Cour, sur les réquisitions de M. l'avocat 
général, rend un nouvel arrêt condamnant le té-
moin Tronsin à 100 francs d'amende. 

Le témoin se retire. 
L'accusé Duval : Comment, Tronsin, vous ne 

dites pas merci à la loi. 
L'audience est levée à quatre heures moins un 

quart et renvoyée à demain. 

PARIS, 11 JANVIER 
Aujourd'hui la lre chambre de la Cour, présidée 

par M. le premier président Périvier, a reçu le 
serment de MM. Benoît-Paul Masse, Deligne, 
Molinié et Bourgarel, nommés juges suppléants 
aux sièges de Versailles, Rambouillet, Bar-sur-
Seine etNogent-le-Rotrou. 

MM. Berard, architecte, et Aussel, comptable, 
ont été admis à la prestation du serment comme 
experts près la Cour d'appel de Paris. 

On a raconté, dans le temps, l'histoire d'un 
aveugle établi sur un pont de Paris, à qui un 
passant avait donné, par erreur, un louis de 20 
francs pour une pièce de 20 sous; ce passant, 
ayant appris le domicile de l'aveugle, s'y trans-
porta le soir même, monta au deuxième étage 
d'une fort jolie maison; la bonne avertit son maî-
tre qu'un monsieur le demande. L'aveugle ^se 

présente et, à la réclamation qui lui est faite, ré-
pond : « c'est possible, monsieur, je ne puis 
vous dire en ce moment, ni oui ni non; je n'ai 
pas encore fait ma caisse ; je suis à table, je ne 
peux vérifier; mais veuillez venir me trouver 
demain à ma place ordinaire, je vous tiendrai 
compte de l'erreur, si elle a été commise. » 

Cette histoire, d'une fantaisie apparente, n'est 
pas si invraisemblable qu'elle en a l'air, puisque 
voici en police correctionnelle un mendiant qui 
occupe, rue Commines, n° 19, un appartement 
d'un loyer de 950 francs. 

On a saisi à son domicile un livre-journal sur 
lequel il inscrivait ses recettes quotidiennes, les-
quelles sont composées d'aumônes de 1 fr., 2 fr. 
et 3 fr. 

Et Bélisaire, ce héros, tendait son casque pour 
recevoir une simple obole ! 

Du reste, notre mendiant n'exerçait pas la 
mendicité ambulante : il allait, à domicile, solli-
citer des emprunts. 

Il se nomme Léopold Samuel et est âgé de 
soixante-quatre ans. 

Il a été arrêté sur la réquisition d'un peintre-
décorateur, M. Thivet, dans les circonstances que 
celui-ci va faire connaître : 

— Le 7 décembre, dit-il, cet homme se présente 
chez moi, me raconte qu'il est voyageur de com-
merce, sans emploi depuis longtemps, qu'il a 
femme et enfants en bas-âge et se trouve dans la 
plus profonde misère. Il me solllicita alors de lui 
prêter une somme aussi minime que je le vou-
drais, qu'il me rendrait, me dit-il, le plus tôt 
possible. Je lui donnai 2 Irancs et il se retira. 

Le surlendemain, passant dans la rue de Tu-
renne, je le rencontre : il examinait les maisons. 
Je me cachai pour l'observer, et je le vis entrer 
aun°51. J'allai aussitôt trouver le concierge de 
cette maison, je lui racontai la chose et l'engageai 
à s'enquérir si cet individu n'allait pas demander 
l'aumône. Le concierge alla immédiatement s'en 
assurer et revint me dire qu'il était allé raconter 
à un mécanicien la même histoire qu'à moi. 
J'allai chercher un gardien de la paix et l'em-
prunteur fut arrêté. 

M. le président (au prévenu) : Eh bien ! qu'a-
vez-vous à dire ? 

Le prévenu : Je reconnais, c'est vrai; je de-
mande l'indulgence du Tribunal. 

M. le président : Vous êtes un mendiant de 
profession. 

Le prévenu : Non, monsieur ; je suis voyageur 
de commerce, et, les affaires n'allant pas, je suis 
sans place; alors, ayant des chaiges... 

M. le président : La mendicité est si bien votre 
profession, que vous avez une tenue de livres 
établissant vos bénéfices quotidiens. Vous vivez 
d'aumômes et vous occupez un logement de 950 
francs de loyer ! 

Le prévenu : J'ai un individu qui loge avec 
moi, un nommé Pierson ; ça fait le loyer à deux. 
J'avais des économies, c'est quand elles ont été 
épuisées que j'ai eu l'idée de m'adresser aux 
personnes charitables. 

M. le président : Oui, enfin le métier était 
bon ; vos recettes, soigneusement inscrites, en 
font foi. 

Le Tribunal a condamné ce singulier mendiant 
à deux mois de prison. 

Sur ordre du parquet, le commissaire de police 
du quartier Vivienne vient de procéder à l'arres-
tation d'un jeune homme nommé Léon Turbé, 
âgé de vingt-neuf ans, d'origine autrichienne, 
qui habitait un somptueux appartement rue de 
Berri. 

Léon Turbé, devenu orphelin, lit le commerce 
des perles ; il voyagea au Brésil et à vingt ans il 
possédait la connaissance approfondie de toutes 
ies pierres précieuses. 

Du Brésil, il passa en Colombie, puis à Panama 
d'où il vint a Paris après avoir réalisé sa petite 
fortune. 

Quatre mois plus tard Turbé, n'ayant presque 
plus d'argent, songea à s'en procurer en mettant a 
profit ses connaissances des pierres et se présenta 
chez plusieurs jouailliers qui lui confièrent des 
diamants, des rubis et des perles qu'il assurait 
pouvoir placer à de riches étrangers qu'il connais-
sait à Paris. 

Dès qu'il fut en possession de pierres pré-
cieuses représentant 50,000 francs environ, il alla 
les déposer à l'Entrepôt général et se fit avancer 
les deux tiers de leur valeur. 

Il loua alors rue de Berri un grand apparte-
ment, qu'il lit somptueusement meubler, et mena 
joyeuse vie ; des plaintes ayant été déposées par 
les négociants qu'il avait estroqués, on se mit à sa 
recherche, et quand le magistrat, après l'avoir 
arrêté, procéda dans son domicile à une perqui-
sition, il ne put retrouver qu'une somme de 300 
francs, une montre et une chaîne en or, et une 
bague ornée d'un petit brillant. 

Des agents de la sûreté, qui avaient été 
chargés de rechercher une bande de faux-mon-
nayeurs qui devaient avoir leur atelier de fabri-
cation dans le quartier de Clignancourt, ont réussi 
à arrêter aujourd'hui le chef de cette bande, un 
nommé Fissier, âgé de trente et un ans, ayant 
déjà subi, alors qu'il était au régiment, dix ans de 
travaux publics. 

Les agents avaient découvert que Fissier et ses 
complices se réunissaient assez souvent dans un 
établissement de marchand de vins de la rue Bel-
homme, et c'est à cet endroit qu'ils l'ont arrêté, 
malgré sa résistance, et conduit au commissariat 
de police. 

Interrogé par ce magistrat, il a donné le nom 
de ses complices, qui ont été arrêtés sur-le-

champ : cinq hommes et trois femmes, compo-
sant cette bande,ont été envoyés rejoindre Fissier 
au Dépôt. 

Le commissaire de police s'est ensuite rendu 
54, rue Polonceau, pour y faire une perquisition, 
fit y a trouvé non seulement tout un attirail de 
faux-monnayeurs, moules en plâtre et fausses 
pièces de cinq et de dix francs, mais encore des 
pinces-monseigneur, des fausses clefs et des 
armes. 

H$$H Oabrielle V... et Léon R... vivaient 
maritalement depuis deux ans environ ; ils étaient 
très heureux lorsqu'il y a quelques jours R... fut 
atteint d'aliénation mentale et dut être interné 
dans un asile. 

La jeune femme fut très affectée de cette sépa-
ration; les voisins ne purent réussir à la dis-
traire et, ce matin, étonnés de ne pas l'avoir vue 
comme d'habitude, ils sont entrés chez elle et 
l'ont trouvée morte. 

La malheureuse s'était coupé la gorge avec 
un couteau de cuisine. 

DÉPARTEMENTS 

SEINE-INFÉRIEURE. — Le Havre, 10 janvier: 
Le sieur Charles Lepez, condamné déjà treize 

fois, comparaissait aujourd'hui devant le Tribu-
nal correctionnel sous la prévention de vagabon-
dage. Au moment du prononcé d'un jugement qui 
le condamne à deux mois de prison, Lepez a dit 
aux membres du Tribunal : « Vous êtes tous des 
canailles ! » Ce qui lui a valu une condamnation 
à deux ans de prison. 

ÉTRANGER 
BELGIQUE. — Bruxelles : 

* On lit dans l'Etoile belge : 
Devant la 6e chambre correctionnelle du Tri-

bunal de Bruxelles comparaissait, hier, le curieux 
personnage dont on connaît la romanesque et 
incroyable odyssée. Le prisonnier, Altmayer, Ed-
mond, vingt-huit ans, se disant négociant, né à 
Paris, évadé, on ne sait comment, delà prison de 
Mazas, en cette ville, et arrêté peu de jours après 
à Verviers, avait simplement à répondre à une 
prévention de port illégal d'une arme prohibée, 
un revolver. 

Or, ce revolver, le prévenu en était nanti au 
moment de son arrestation par le chef de gare à 
la station de Verviers. 

Les conseils d'Edmond Altmayer, Mes Paul Jan-
son et Paul Janssens, se sont efforcés de démon-
trer, en fait et en droit, que si le prétendu délit 
est reconnu constant, quant au port d'arme prohi-
bée, le Tribunal de Bruxelles doit se déclarer in-
compétent, puisque c'est à Verviers et non à 
Bruxelles que l'infraction fut constatée à charge 
de l'inculpé. La défense a formulé et développé 
en ce sens des conclusions que le ministère pu-
blic, représenté par M. le substitut Verhaegen, a 
combattues, et que le Tribunal a finalement re-
poussées en statuant sur ce déclinatoire. 

Le motif déterminant du rejet des conclusions 
résulterait de l'aveu même du prévenu Edmond 
Altmayer, lequel a reconnu qu'en quittant Bruxel-
les, où il était arrivé directement après son esca-
pade de Paris, pour se rendre en Allemagne, il 
était porteur de ce même revolver. 

Le Tribunal a également passé outre à la de-
mande de la défense tendant à ce qu'il fût sur-
sis au jugement de cette affaire jusqu'à ce que le 
Tribunal civil ait statué, sur l'action intentée par 
le prisonnier Altmayer, du chef d'arrestation et 
de détention illégale arbitraire à charge du chef 
de gare et du directeur de la maison d'arrêt de 
Verviers et du directeur de la prison cellulaire 
de Saint-Gilles-lès-Bruxelles. 

Finalement, le Tribunal a condamné le « négo-
ciant » Edmond Aitemayer à 26 francs d'amende 
el a ordonné la confiscation de l'arme saisie. 

Le condamné, maintenu en état de détention 
préventive et qui se trouve sous le coup d'une de-
mande en extradition de la part du gouverne-
ment de la République française, a été reconduit 
à la prison de Saint-Gilles. 

Aujourd'hui mardi Altmayer sera conduit au 
Tribunal civil pour y entendre plaider son action 
en réparation judiciaire du chef d'arrestation et de 
détention illégale, arbitraire, etc. 
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La loi du 14 août 1885 sur les moyens de pré-
venir la récidive a complètement transformé les 
conditions et les effets de la réhabilitation. Ses 
dispositions nouvelles constituent une réforme des 
plus libérales et un véritable progrès dans notre 
législation criminelle. Elle a fait de la réhabilita-
tion, jusqu'ici laissée à la discrétion du pouvoir 
exécutif, une décision purement judiciaire 
et elle a singulièrement étendu ses effets 
en lui attribuant pour résultat d'effacer 
radicalement la condamnation et de la faire 
disparaître du casier judiciaire. Par ses réformes 
de détail, cette loi a aussi simplifié dans une large 
mesure les formalités inspirées aux condamnés 
soucieux de laver la tache de leur passé et facilité 
le retour au bien de beaucoup d entre eux à qui 

les exigences de la législation antérieure interdi-
saient l'accès de cette salutaire institution. 

MM. Brégeault et Delagarde ont pensé qu'il se-
rait utile d'étudier de près cette matière peu con-
nue jusqu'ici, et de commenter le texte de la loi 
nouvelle en même temps que les dispositions delà 
loi du 6 juillet 1852, qui ont survécu. Ils ont di-
visé leur travail en deux parties : dans l'une, ils 
examinent la réhabilitation au point de vue théo-
rique, dans sa nature, ses conditions et ses effets; 
ils montrent quelle est aujourd'hui l'extension con-
sidérable donnée au principe de la réhabilitation 
qui embrasse toute l'échelle des peines, et qui est 
accessible à tous les condamnés réellement dignes 
d'intérêt, quels que soient leur condition et leur 
genre de vie. Tout en louant sans réserves l'es-
prit libéral qui a animé le législateur de 1885, ils 
regrettent cependant que par suite de ce qu'ils 
considèrent comme une erreur il ait admis la 
prescription comme un mode d'exécution de la 
peine de l'amende. Enfin ils donnent une no-
menclature complète, qu'on ne trouve guère ail-
leurs, des incapacités produites par les condam-
nations et recherchent avec soin les divers effets 
de la réhabilitation. 

La seconde partie est purement pratique; elle 
traite de la procédure de la réhabilitation. Les 
auteurs s'occupent successivement des pièces à 
fournir par l'intéressé, de l'instruction devant 
le parquet de première instance, c'est-è-dire 
des diligences a faire et des pièces à réunir 
par le procureur de la République, de la 
procédure devant la Cour d'appet et de la 
tâche qui incombe aux Parquets après le rejet ou 
l'admission de la demande en réhabilitation. Ces 
développements sont suivis du texte du Code 
d'instruction criminelle tel qu'il existe depuis la 
loi de 1885, des circulaires ministérielles relatives 
à la réhabilitation et d'un certain nombre de for-
mules usitées dans le ressortde la Cour de Paris, 
soit dans les parquets de première instance, soit 
devant la Cour. 

Ce traité, écrit avec méthode et une remar-
quable clarté, sera d'une utilité pratique incon-
testable pour les magistrats du ministère public 
plus spécialement chargés de l'instruction des 
demandes en réhabilitalion. Il se recommande 
aussi à l'attention des jurisconsultes et de tous 
ceux qui s'intéressent aux problèmes sociaux 
et aux progrès de notre législation pénale. 

Faculté de Droit de Paris. 
Année scolaire 1886-1887. 

COURS LIBRES. 

M. Dubuisson, docteur en médecine et licencié en 
droit traitera des Maladies mentales au point de vue 
de la responsabilité et de la capacité (12 leçons). 

Le cours commencera le jendi 13 janvier 1887, à 4 
heures et continuera les jeudis suivants a la même 
heure. (Ancien amphithéâtre). 

Le Doyen, 
Ch. BEUDANT. 

Bourse de Paris du 11 janvier 

Très faible au début, la Bourse a pu s'améliorer 
quelque peu en clôture, sous l'influence des meilleu-
res nouvelles reçues des places étrangères, notam-
ment de la place de Londres, où les Consolidés ont 
regagné 1[4 à 100 15[16. 

Nous laissons le 3 0[0 ancien à 82 32 après 82 20; 
l'Amortissable;fléchit à 84 92; le 4 l\2 0j0 à 110 12. 

La Banque de France monte de nouveau à 4,270; 
le Crédit foncier est très soutenu à 1,400 fr. 

Les autres valeurs de crédit sont sans mouvements. 
Les chemins français sont bien teuus : l'Est à800fr.; 

l'Ouest à 875; le Lyon à 1,275; le Midi à 1,147 50; l'Or-
léans à 1,333 75; le Nord à 1,575. 

La souscription aux obligations des chemins de fer 
brésiliens, qui aura lieu le 15 courant, marche bien; les' 
demandes déjà reçues permettent de compter sur un 
succès. 

Le Panama clôture à 405; le Suez à 2,040. 

COALTAR SAPONINÉ LE BEUF, (Voir à la 4" page. 

SPECTACLES DU 12 JANVIER 

OPÉRA. — Patrie. 
THÉÂTRE-FRANÇAIS. Hamlet. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Traviata, 
ODÉON.— Le Lion amoureux. 
VAUDEVILLE.— Un Conseil judiciaire. 
VARIÉTÉS. — Le Tour du cadran. 
GYMNASE. — Relâche. 
PALAIS-ROYAL.— Gotte. 
BOUFFES.— Les Grenadiers de Mont-Cornette. 
PORTE-SAINT-MARTIN.— Le Crocodile. 
RENAISSANCE.- Tailleur pour dames. 
NOUVEAUTÉS.— Le Cœur et la main. 
GAÎTÉ. - La Cigale et la Fourmi. 
AMBIGU.— Le Fils de Porthos. 
CHATELET.— Le Tour du Monde. 
MENUS PLAISIRS.— Volapiik Revue. 
FOLIES-DRAMATIQUES.— Paris en général. 
DÉJAZET.— Les femmes collantes. 
CHATEAU-D'EAU.— Augereau. 
CLUNY. — L'flomme n'est pas parfait, les Jocrisses 

de l'amour. 
THÉÂTRE DE PARIS.—Les Cinq doigts de Birouk. 
FOLIES-BERGÈRE. — Excentricités, pantomimes, acro-

bates, divertissements, saynètes, gymnastes. —. 
Chef d'orchestre : Desormes. 

EDEN-THÉATRE.— Viviane. 
CIRQUE D'HIVER. — Spectacle équestre 
NOUVEAU-CIRQUE.— Exercices équestres et nautiques. 
CASINO VIVIENNE (direction Ch. Zidler). — Tous les 

soirs : Concert, promenade, divertissements va-
riés". — Les mercredis et samedis : Fête de nuit. — 
Les dimanches et fêtes, à deux heures, matinée 
enfantine, kermesse. 

AVIS 
Toutes les annonces judiciaires et 

légales en matière de procédure, 
civile, ainsi que celles relatives aux 
ventes en matière de faillites, peu-
vent être insérées dans la GAZETTE 
DES TRIBUNAUX. 

(Arrêté de M_. le préfet de la Seine 
en date du 20 décembre 1886, 
inséré dans notre numéro du 
31 décembre 1886.) 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Etudes de Mes DESVAUX, avoué, et Dupont 
notaire à Dreux (E.-et-L.). 

VENTE SIR LICITATION 
à l'audience des criées du tribunal civil de 

Dreux, le lundi 7 février 1887, à midi, 
d'une propriété dite 

LE DOMINE DE MARSALIN 
situé à 10 minutes de la gare de St-Remy 

(Eure-et-Loir), ligne de Paris à Granville.t$ 

Comprenant : un château, une ferme avec 
les bâtiments, cours, jardins, vergers, ter-
res labourables, prés, pâtures, aulnaies, 
bois, avenues, pièces d'eau. 

Le tout d'un seul tenant, d'une contenance 
totale de 129 hectares 82 ares 12 centiares, 
ainsi décomposée : 

Château, jardin et corps de ferme, 3 hect. 
8 ares 45 c. 

Prés pâtures, aulnaies, 10 hect. 91 ares 80 
cent. 

Terres labourables, 70 hect. 91 ares 88 cent. 
Bois, 44 hect. 89 ares 99 cent. 

Mise à prix, 150,000 fr. 
Pays de chasse et de pêche. 
S'adresser, pour les renseignements, 
A U»> DESVAUX, avoué, et Dupont, no-

taire à htevxm smam-mwsm 

Etude de M° LAMBERT, avoué à Rambouil-
let, et de Me Percheron, notaire à Saint-
Chéron (S.-et-O.), et de Me Vallée, notaire 
à Paris, boulevard Voltaire, 204, déposi-
taire du cahier des charges. 

Î/FIHTÏ1 sur heitation, le mardi 1er février 
TfillllJ 1887, à midi, en la chambre des 
notaires de Paris, place du Chàtelet, et par 
le ministère de M" Vallée, notaire à Paris. 

1° D INE MAISON A PARIS 
RIE CA1BACÉRÈS, 5 

Superficie, 850 mètres. 
Mise à prix, 600,000 fr. 

^Revenu annuel, 58,980 fr. 12° D INE MAISON A PARIS 

3 

boulevard Montparnasse, 460./ 
Superficie, 567 mètres. 
Mise à prix, 120,000 fr. 

Revenu annuel, 5,310 fr. 

% 4, AITRE MAISON k TERRAIN 
4 P4RIS b0ulevard M°ntPa™asse, 156 

Superficie, 1,020 mètres. 
Mise à prix, Rio.uOO fr. 

Revenu annuel, 9,430 fr. 
S'adresser, pour les renseignements, 
1° A Me LAMBERT, avoué poursuivant 

la vente, à Rambouillet ; 
2° A M« Papin, avoué à Rambouillet; 
3° A M« Percheron, notaire à Saint-Chéron 

(Seine-et-Oise); 
4° A Me Léon Vallée, notai.* à Paris, bou-
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^evard Voltaire, 204, dépositaire des titres dfc > 
propriété et du cahier des charges. 

 .(6879); | —__-_— j 

Etude de M» GOSSELIN, avoué à Paris, 
17, boulevard Haussmann. 

VFIVTF au t'alais de Justice, à Paris, le 
I Mail IL 2 février 1887,à 2 heures, d'une 

PROPRIÉTÉ SISE A POISSY 
(Seine-et-Oise), boulevard de Maisons. 

Contenance, 16 ares 49 cent. SU. 

Mise à prix, 6,000 fr. 
S adresser, pour les renseignements, 
A M" GOSSELIN et Marmottant, avoués à 

Paris; à M6 Baudrier, notaire à Paris. 
Et sur les lieux, pour visiter. 

 .(6895) 

Etude de M» GOSSELIN, avoué à Paris, 
17, boulevard Haussmann. 

VFMT1' au Patois de Justice, à Paris, lo 
■lilllli 3 février 1887, à U heures, d'une 

PROPRIÉTÉ SISE A BOULOGNE 
(Seine), 56, rue des Abondances. 

Contenance, 2,930 fr. 
Mise à prix, 12,834 fr. 

S'adresser, pour les renseignements : 
A M" GOSSELIN, Giry et Delpon de Vis- j 

sec, avoués à Paris ; à Me Tourillon, notaire 
il Paris, à M. Hébert, curateur à Paris. 

Et sur les lieux, pour visiter. 
.(6896) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

VILLE DE PARIS 
in ion srl ench.,ch.desnot.deParis,25jan-
Alltl Tier 1887, TERRAIN retranché du Bois 
de Vincennes, Avenue de la Source et route 
de Beauté. l,277m37. M.àpr. 12,773f70. S'ad. à 
M" Delorme, r. Auber, 11, et Mahot-Delaque-
ron tonnai s, 1 i. r. Pyramides, dép. de l'ench. 

-(6893) 

M11CA1V r.duVieux-Colombier,l7.R. 15,380'. 
lll/HùWl M.àpr.l50,000f. AADJ"srl ench., 
en la ch. des not. de Paris, le 25 janvier 1887. 
S'adr. àM°C. Tollu, not., 9, rue'de Grenelle. 

 -(6814) 

If IICA1V ",d MalesherfoeSj 85, angle rue 
llLlIijUil de Lisbonne. A ADJ9r sr i ench., ch. 
desnot. de Paris, le 8 févr.l 887. Rev.br. 42,100 fr. 
M.àp.500,OOOf.S.àM«Fontana,u.,10,r.Royale. 

 -6887)1 

Il IK'ill 1)4 Dit! r- Erémicourt, 22. Cont. 
MAOUilàl i\nl5, 360m. Revenu par bail 
principal jusq. 1901: 3,200fr. M.àpr. 25,000 fr. 

MAISON a
d
viniu" RAINCY, ifeiî/cSt 

1,644 mètres 20 c. Mise à prix, 9,000 fr., et UN 
TFfitt AI!H en Parti0 H 4 I\f V allée du Bel" lMKMl boisé au KAIilLI, Air, atten. à 
la préc. Cont. l,281ra31. M. à pr. 3,000 fr. Fac. 
de réunion des 2'et 3e lots. A ADJer sr 1 ench. 
en la ch. des not. de Paris, le 25 janv. 1887, en 
3 lots. S'ad.àM'Batai'dj^not.^r.St-Lazare. 

-(6886) 

Ventes mobilières 

i H Ion en l'ctude et par le ministère de illld M» Aumont-Thiéville, notaire à Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis, le 
jeudi 20 janvier 1887, à 3 heures, de 
îîl fDlPiUfPFC! paraissant s'élever à 01 LnlC/AllLfjtf 72,471 fr. 01, et présu-
mées dépendre de la faillite du sieur ER-
LANGER. Mise à prix pouvant être baissée : 
5,000 fr. Consignation pour enchérir : 500 fr. 
S'adresser à M. Mcnaut, docteur en droit, 
syndic de faillites, à Paris, boulevard Saint-
Michel, 51, et audit M» Aumont-Thiéville, 
notaire. -(6898) 

l/r|UT|? aux ench. publiq., apr. décès de M. 
luiilfj D..., àlarequéte de M. Hébert, adm., 

IiF M/iDIUTD chambre à coucher acajou, 
liL lllWlILJLn bibliothèque, secrétairean-
cien. garniture de cheminée, glaces, Piano 
de Plevel, tableaux, gravures, lithographies, 
tapis , "rideaux, linge, literie, garde-robe 
d'homme, vaisselle, environ 250 volumes re-
liés et brochés, etc. Argenterie, Bijoux. 
Hôtel Drouot, salle 15.1e samedi 15 janv. 1887, 
à 2 h. M» L. Tuai, com'"-pris., rue de laVic-
toire,56. Au comptant 0/0 en sus des enchères 

-(6888) 

Annonces Industrielles 

Ses remarquables propriétés désinfectantes, 
anti-miasmatiques et cicatrisantes l'ont fait 
admettre dans les liôpltaux de la Ville | 
de Paris. 

Employé en compresses, gargarismes, injections, i i 
est très efficace dans les cas de plaies, anthrax, 
cancers, angine» couenneuses, pertes 

I blanches, etc., et ses qualités assainissantes et 
' toniques le rendent incomparable pour 

l'Hygiène de la Toilette 
lotions, soins do la bouche qu'il purifie, des 
cheveux qu'il tonifie tout en les débarras-
sant des pellicules, de la barbe, lavage des 
nourrissons, etc., etc. 

LB FLACON : 2 FB. — LES 6 FLACONS: 10 FR. 

tans les Phnrmacies. Se méfier des imitations. 
Bien spèoiler Coaltar Saponlne Le Beul. 

BACCALAURÉATS RUE DE MOSCOU, 1 
15 ans de succès. 

i A céd"Cent.gde ville,beau logem1.Commerce 
de Ve nécessité. Vente au comptant ne 
demand1 pas connaissances spéciales, 
ni gros capitaux de roui"', conviendr. à Mr 

et dame actifs int. B.n°,s18,ooof Px45,oooj 
comptant. Ag. de l'Industr.82,r.d'Hauteville 

ccas"pr 2 jeunes ffensact.conn'lecomm. 
des vins en gros,à, louer d.ville(Marno),pr 

gare. Bel élabl1 fais» 3,ooo h. jf arli! et bén. n. 
j i2,ooof.locn,m0,1.mat.,chev.,voit.,etc.5,ooof. 
j Agence de l'Industrie, 82, r. d'Ilauteville. 

tri SKIWS, Matrice, ri Htm fittlH 
I m cnrpv HÂmorriio^Its, Fistules, Tumeurs: 
\ GitértKon sans opération III 

spécialiste, Paris, 35, rue do PODt-Henf. it 1 à 6». UNUlmiin »r.tû. 

Le Bulletin annoté de» Chemins de ter 
,>ii einloitatioi). publié tous le* (ieu« mois, M.UJ la 
direction de M. LAMP. titoM..Inspecteur général 
les mines, conseiller (l'Etat, renferme les principales 
iêciskms rendues par le» Cours et rnbunaui en 
matière de transports par chemins de fer. 8 francs 
par an A la Librairie Gliaix, rua Bergère, JO, 
Pari». 

ANNÉE 1887 

ALMANACH -ANNUAIRE 
DES MÉDECINS ET DES PHARMACIENS 

Contenant les Noms, Prénoms, Titres et Adrewes de ton» le. Docteur, et Pharmacien» 
de la France et des Colonies 

Suivis d'une liste des principaux Dentistes et Sages-femmes recommandes 

ÉDITE PAR ALCAN - LÉVY, 34, R^E GHAUCHAT. - PARIS. 

2 fr. PAIUS DÉPARTEMENTS : 2 fr. 50 (franco). 

CREDIT HYPOTHECAiBE^'PRET 

wiNAUP TOC*™*/ 

Les annonces, Réclames industrielles et autres sont reçue* 
bureau du Journal. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. 

AVIS 
La publication légale des actes de 

société e.t obligatoire, pour Tanné» 
1887, dans l'un des onze journaux 
suivants : 

La Gaxette des Tribunaux, 
Le Journal officiel.—Le Journal 

général d'Af/lches dit des Petites 
Affiches.—Les A/fiches parisiennes 
et départementales.— Le Moniteur 
des ventes.— Le Droit.— Le Cour-
rier. — La Loi. — La Gazette du 
Palais. — Le Bulletin municipal 
officiel de la Ville de Paris. — Le 
Moniteur officiel du Commerce. 

INSERTIONS LÉGALES 

Etude de M* LATAPIE de GER-
VAL, notaire à Paris-Vaugirard, 
rue Beuret, 30. 

Adjudication 
Aprè» décès, en exécution d'une 

ordonnance de référé du 28 décem-
bre 1886, en l'étude et par le minis-
tère de M* Latapie de Gerval, no-
taire. 

L« v«ndredi 14 janvier 1887, à midi, 

d'un établissement de 

JARDIMERIARAICHEH 
Exploité à Paris, rua Saint-Char-

les n- 224. 
Dans un terrain entièrement clos 

de murs, contenant 68 ares, avec fa-
vade sur la rue Saint-Charles (6,800 
mètres). 

Comprenant : 
!• Droit aux baux dudit terrain 

jusqu'au 1" octobre 1895. Maison 
d'habitation, cuisine, 3 chambres au 
premier Hangar, écurie »t remise. 

2« Prisée : Plants, légumes et 
marchandise». Un cheval, voiture 
maraîchère, pompe à manège, irri-
gation, 548 châssis, 1700 cloches, 
25(> paillassons, char à bancs, 2 han-
gars, ustensiles divers de jardinage. 

Loyer annual : l,8no fr. jusqu'au 
1" octobre 1889 ; 2,300 fr. pour les 6 
années suivantes. 

MISE A PRIX 
6,»IO fr. 

Ledit établissement dépendant de 
la succession de M. Charles-Marie 
Piat, en son rivant maraîcher 

Oh adjugera même sur une seule 
enchère. 

S'adrer.pour tous renseignements, 
a M" LATAPIE de GERVAL, no-
taire, et pour visiter, dans ledit ter-
rain. 

(6899) 

SOCIÉTÉS 
Etude de M" FELT1N, notaire à 

Délie (Haut-Rhin). 

Prorogation de la société du Comp-
toir d»s quincailleries réunies de 
l'Est. 

Suivant, acte reçu de M'FELTIN, 
notaire a Délie, département du 
Haut-Rhin, soussigné, le vingt-sept 
décembre mil huit cent quatre-
vingt-six, enregistré à Délie, letrois 
janvier suivant, folio 96, verso case 
une, reçu deux cents francs, déci-
mes cinquante francs. 

Signé : TIHÉBAUD. 
M. Louis Albert JAPV, chevalier 

de la Légion d'honneur manufactu-
rier, demeurant à Beaucourt (Haut-
Rhin). 

Agissant au nom et comme asso-
cié gérant de la maison Japy frères 
et C", dont le siège est à Beaucourt 
(Haut-Rhin). 

M. Edouard-Léon V1ELLARD, 
maître de forges demturant à Mor-
rillars (Haut-Rhin). 

Agissant au nom et comme asso-
cie-gérant de la maison Viellard-
Migeon et C*, dont le siège est aux 
forges de Morvillars, commune de 
Mesure (Haut-Rhin . 

Et M. Victor de PRUINES, maî-
tre de forges et manufacturier, de-
meurant aux forges de Sémouse, 
nrès Plombières (Vosges). 

Ont prorogé, avec quelques modi-
fications, l'association commerciale 
dite : « Comptoir des quincaiileries 
réunies de l'Est » fondée par acte 
reçu de M' Mény, notaire à Belfort, 
le cinq août mil huit cent soixante-
six, laquelle necomprendra plus ac-
tuellement que les maisons « Japy 
frères et compagnies « Viellard-Mi-
treon et compagnie » et » Victor de 
Pmines. » 

La durée de la nouvelle société 
en participation sera de sept années, 

qui ont commencé le premier jan-
vier mil huit cent quatre-vingt-
sept pour finir le trente-un décem-
bre mil huit cent quatre-vingt-treize-
Toutefois elle sera renouvelée de 
plein droit par période de sept an-
nées, si, avant l'expiration de chaque 
sixième année, la demande en disso-
lution n'est notifiée au siège social 
de Méziré par la ou les parties qui 
entendraient ne plus vouloir la con-
tinuation de cette société. 

Elle a pour objet la vente de cer-
tains produit» des trois maisons as-
sociées, tels que visseries, ustensiles 
de ménage en fer battu et émai!lé, 
couvert», serrurerie, quincaillerie, 
pompes, meubles de jardin, étril-
les, ler-blanc et articles de taillan-
derie, pour le compte de ces maisons 
et en qualité de mandataires de cel-
les-ci, comme si chscune d'elles 
avait transporté à cette société son 
magasin et son outillage de vente. 
Eile a également pour but de régle-
menter la vente, de lutter contre la 
concurrence par unassortlmentcom-
plet. 

Le siège principal de la société 
est établi au comptoir de Fesche-le-
Chatel, commune de Méziré (Haut-
Rhin), et desservi par la gare et le 
bureau des postes de Fesche-le-Cha-
tel (Doubs). 

La raison sociale reste comme 
par le passé « Comptoir des quin-
cailleries réunies de 1 Est. » 

La direction du comptoir est con-
fiée à deux directeurs, pris, l'un dans 
la famille Viellard-Migeon, et l'au-
tre dans la famille Japy. 

Les directeurs sont actuellement : 
M. Edouard-Léon Viellard sus-

nommé. 
M. Gaston Japy, ancien élève de 

l'Ecole polytechnique, demeurant à 
Dasle iDbubs). 

Les directeurs exécutent toutesles 
délibérations du conseil d'adminis-
tration, formé par la réunion des 
trois maisons associées; ils gèrent et 
administrant dans tous leurs détails 
les affaires de la société; ils signent 
au nom de la Société. 

Le capital social est fixé à deux 
cent mille francs entièrement réa-
lisés. Il est représenté par des im-
meubles situé» à Méziré (Haut-
Rhin), et à Fesche-le-Chatel (Doubs). 

Ces immeubles appartiennent aux 
maisons associées dans la propor 
tion suivante : soixante-quatre pour 
cent à MM. Japy frères et compa-
gnie, vingt-cinq pour cent à MM. 
Viellard-Migeon et compagnie,etonz* 
pour cent à M. Victor de Prui-
nes. 

Il a été fait aux greffes du Tribunal 
de commerce de la Seine, et du tri-
bunal de commerce de Belfort, de la 
Justice de paix du dixième arrondis-
sement de Pari», et de celle de Délie 
les six et sept janvier mil huit cent 
quatre-vingt-sept, les dépôts pres-
crits par l'article 55 de la loi du 
vingt-quatre juillet mil huit cent 
soixante-sept 

Pour extrait : 
Signé : FELTIN. 

(6596) 

Suivant acte, sous signatures pri -
vées, faitquadrupleàParis, lequinze 
décembre mil huit cent quatre-vingt-
six, dont l'un des originaux porte 
cette mention : Enregistré à Paris, le 
sept janvier mil huit cent quatre-
vingt sept, folio 20, case 3 ; Beçu 
cent francs, décimes compris. 

Signé ; DU LA ROSIÈRE. 
Monsieur Noël GONIN, demeu-

rant à Paris, boulevard Hauss-
mann, 49, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Ont formé entre eux une société, 
encommanditesimple, dontM.Gonin 
est seul gérant responsable, pour 
l'achat et la vente en gros de spécia-
lités pharmaceutiques. 

Le siège de la société est à Paris, 
boulevard Haussmann 49 ; il pourra 
être transporté ailleurs, du consente-
ment des associés. 

La raison et la signature sociales 
sont : 

GONIN ET Cie, 
La durée de la société est fixée à 

trente années entières et consécuti-
ves à compter du premier janvier 
mil huit centquatre-vingt-sept A la 
fin de ces trente années, si 1 affaire, 
objet de ladite société, donne desbé-
nénees, ladite société continuera aux 
mêmes conditions pendant une nou-
velle période de trente années. 

Monsieur Gonin aura seul la ges-
tion et l'administration de la société 
et la signature sociale dont il ne 
pourra faire usage que pour les be-
soins et affaires de la société inscri-
tes sur les livres, à peine de nullité, 
même à l'égard des tiers, sans pré-
judice de tous dommages et intérêts 
envers le commanditaire et mêmede 

dissolution immédiate de la société 
si bon semble a. ce dernier. 

Monsieur Gonin sera seul chargé 
de la publicité, pour laquelle il 
pourra passer d s traités avec les 
divers journaux; mais chacun deces 
traités ne pourra être fait pour une 
somme supérieure à cinq mille francs; 
dans le cas où M. Gonin voudraitfaire 
un traité d'une somme supérieure à 
cinq mille francs, il devra se faire 
autoriser par le commanditaire. 

Le gérant ne pourra souscrire ou 
accepter aucun effet, billet ou lettre 
de change pour le compte de la so-
ciété; 

Dans le cas où il enfreindrait la 
présente clause d'interdiction, le 
commanditaire se réserve le droit de 
faire prononcerla dissolution immé-
diatedo la société et de réclamertels 
dommages et intérêts que de raison. 

Le fonds social est fixé à la som 
me de quatre-vingt mille francs. 

M. Gcnm apporte à la société ses 
connaissances et ses relations, les 
formules et procédés pour la fabri-
cation du Pepsi-Champagne, et ses 
traités pour l'achat de diverses spé-
cialités pharmaceutiques. 

Le montant de fa commandite 
fourni par le commanditaire est de 
soixante mille francs en espèces. 

La commandite en espèces pourra 
être, à la demande du gérant et 
pour l'extension des affaires dont il 
sera seul juge, portée successive-
ment à la somme de quatre-vingt-
dix mille francs oudecentvingtmille 
francs. 

En cas de décès du gérant , l'asso-
cié commanditaire aura le droit de 
prendre un autre gérant au lieu et 
place de celui décédé et la société 
continuera alors avec le nouveau 
gérant. 

A défaut par le commanditaire 
d'avoir pourvu, dans le délai d'un 
mois à compter du décès du gérant, 
au remplacement de ce dernier, la 
société sera dissoute de plein droit 
immédiatement. 

Et en cas de décès du comman-
ditaire, la société continuera entre 
le gérant et la veuve, les héritiers et 
représentants du commanditaire dé-
cédé. 

Le cas dûment constaté d'incapa-
cité légale ou physique permanent 
pendant plus d'une année de l'asso-
cié en nom pourra être assimilé à 
son décès. 

Un double de l'acte de société ci-
dessus a été déposé au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine 
et au greffe de la justice de paix du 
neuvième arrondissement, à la date 
du huit janvier mil huit cent quatre-
vingt-sept. 

Pour avis légal : 
GONIN. 

(6595) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

MM. les créanciers qui n'auraient 
pas reçu d'avis sont priés de faire 
connaître leur adresse au greffe, bu-
reau n' 8. 

Les créanciers et les faillis peu-
vent prendre au greffe communica-
tion de la comptabilité des faillites. 

FAILLITES 

Jugements de déclarations 
de faillit es 
Du 10 janvier. 

Du sieur CABU, ayant tenu café-
brasserie, demeurant à Paris, rue 
Etienne Marcel, 38. 

(Ouverture fixée provisoirement à 
ce jour.) 

M. Soubrier, juge-commissaire. 
M. Hécaen, 14, rue de l'Ancienne-

Comédie, syndic provisoire (N. 1521 
du gr.). 

Des sieurs SELLE et CHALON, 
imprimeurs-lithographes, demeurant 
à Paris, rue du Chûteau-d'Eau, 38. 

(Ouverture fixée provisoirement à 
ce jour.) 

M. Raffard, juge-commissaire. 
M. Mercier, 6, place Saint-Michel, 

syndic provisoire (N. 1522 du gr.). 

SYNDICATS 

Sont incités à se rendre, aua 
iours et heures ci-après, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter tant sur la com-
position de l'état des créanciers 
présumés que sur la nomination 
de nouveaux syndics, MM. les 
créanciers : 

Du sieur LELjÈVRE (François), 
ancien marchand de vins en gros à 
Allortville (Seine), rue de Seine 5, 
y demeurant, le 17 courant, à 11 heu-
res précises (N. 19546 du gr.). 

Du sieur MOREL (Edmond Sté-
phane), marchind de bois, demeu-
rant à Ivry-sur-Seine), rue Natio-
nale, 49, le 17 jourant, h 10 heures 
précises (N. 10D3 du gr.). 

Du sieur VELON (Léon), ancien 
marchand boucher, demeurant à 
Joinville-le Pont (Seine), route de 
Brie, 28, le 17 courant, à 10 heures 
précises (N. 1086 du gr.). 

Du sieur VAN DEN EYNDT, 
marchand de chevaux, demeurant à 
Paris, avenue des Champs-Elysées, 
148, le 17 courant, à 10 heures pré-
cises (N. 1377 du gr ). 

Du sieur GIRODE (Charles-Ma-
rie-Elie), négociant en confections 
pour hommes et enfants, demeurant 
à Paris, avenue du Maine, 82, ayant 
succursale ruo de Flandre, 154, le 17 
courant, à 12 heures précises (N. 
1421 du gr.), 

De la société en nom collectif 
connue sous la raison sociale LEF-
MAN (actuellement en liquidation), 
ayant eu pour objet la gravure hé-
liographique et paniconographique, 
avec siège d'abord rue d'Hauteville, 
57, et actuellement rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 102, composée 
de : 1* Joseph Lefman, demeurant 
rue de l'Echiquier, 27 bis; 2' de Sta-
nislas Krakosv, demeurant au siège 
social, le 17 courant, à 12 heures 
précises (N. 1450 du gr.). 

Du sieur FEROUELLE (Pierre), 
entrepreneur de couverture et plom-
berie, demeurant à Champigny (Séi-
de), rue Mignon, 1, le 17 courant, à 
1 heure précise (N. 982 du gr.). 

Du sieur PIVOTEAU (Etienne), 
entrepreneur de parquets, demeurant 
à Paris, rue de Longchamps, 34, le 
17 courant, à 1 heure précise (N. 
1346 du gr.). 

Du sieur CHALONS, limonadier, 
demeurant à Paris, boulevard Ma-
genta, 59, ci-devant et actuellement 
même ville, rue du Bourg-Tibourg, 
35, le 17 couvant, à 2 heures préci-
ses (N. 1461 du gr.). 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
grefle leur adresse, pour être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMA-
TIONS 

Soni incités à se rendre, aux 
jours et heures ci-après, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la oériJîcaÇioitçt à l'affirmation de 
leurs créances, MM: les créanciers 

Du sieur MERCIER (Louis), fon-
deur en cuivre, demeurant à Paris, 
rue de la Réunion, 79,1e 17 courant, 
à 11 heures (N. 1330 du gr.). 

Du sieur GUVOT (Etienne), mar-
chand de vins, demeurant k Paris, 
faubourg Saint-Antoine, 240, ci-de-
vant et actuellement boulevard de la 
Contrescarpe, 2, le 17 courant, à 1 
heure (N. 1326 du gi). 

Du sieur DELÂGNEAU (Pru-
dent), estampeur, demeurant à Paris, 
rue des Trois-Bornes, 35, le 17 cou-
rant, à 2 heures (N. 1197 du gr.). 

Du sien- MO RE AU (Charles), 
marchand le chaussures, demeurant 

PRODUCTIONS DE TITRES 

Sont incités à produire, dans le 
délai de cingt jours, d dater de ce 
jour, leurs titres de créance, ac-
compagnés d'un bordereau sur pa-
pier timbré, indicatif des sommes 
d réclamer, MM. les créanciers 

Du sieur RULEAU (Louis-Joseph-
Casimir), entrepreneur de peinture et 
de vitrerie, demeurant à Paris, rue 
de Gergovie, 51. 

Entre les mains de M. Cotty, 27, 
quai de la Tournelle, syndic, "de la 
faillite (N. 996 du gr.). 

Du sieur TRAUSCH père, faisant 
le commerce de loueur de voitures 
sous la raison Trausch père et fils, 
demeurant à Paris, rue Marmon-
tel. 7. 

Entre les mains de M. Chale, 7, 
boulevard Saint-Michel, svndic de la 
faillite (N. 1143 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 
493 du Codi de commerce, être 
procédé à la vérification et à l'af-
firmation des créances, qui com-
menceront immédiatement après 
l'eœpiration de ce délai. 

a. Paris,boulevard Saint-Germain, 40, 
le 17 courant, à 10 heures (N 859 du 
gr.). 

Du sieur CHAROLET (Alcide), 
ancien boulanger, à Paris, rue Saint-
Martin, 320, le 17 courant, à 2 heu-
res (N. 1112 du gr ). 

Du sieur ROBERT (Elie), mar-
chand boucher, au marché de la Ma-
deleine, demeurant à Paris, rue 
Tronchet, 2t, le 17 courant, à 11 
heures (N. 500 du gr.). 

Du sieur BAILLOUD (Simon), 
mercier, demeurant à Paris, rue 
Moureaud, 50, le 17 courant, à 10 
heeres (N. 1267 du gr.). 

Du sieur MARTEROY (Jules Jo-
seph), marchand de chaussures, de-
meurant à Paris, rue Turbigo, 18,1e 
17 courant, à 10 heures (N. 1265 du 
gr). 

Du sieur GARIGNAC père (Jean-
Marie) entrepreneur de transports, 
demeurant à Paris, avenue Daumes-
nil, 123, le 17 courant, à 10 heures 
(N. 1200 du gr.). 

Du sieur BOURBON, ancien mar-
chand de vins, demeurant à Paris, 
rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 20, ci-
devant et actuellement passage d'Aus-
terlitz, 4, le 17 courant, à IO heures 
(N. 1033 du gr.). 

Du sieur LAY (Louis-François), 
serrurier, demeurant â Paris, rue du 
Bac, i46, le 17 courant, à lb heures 
(N. 1287 du gr.). 

Du sieurVlEILLEVILLE(Adrien), 
imprimeur, demeurant à Paris, iue 
Portcfoin, lt, le 17 courant, à 11 
heures (1102 du gr.). 

Du sieur SC1AIFLE, entrepre-
neur de peinture, demeurant à Paris, 
boulevard Bichard-Lenoir, 84, le 17 
courant, à 11 heures (N. 121 du 
gr.) 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rifications et affirmations de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATION ET AFFIRMATION DES 
CRÉANCES AVANT RÉPARTITION 

MM. les créanciers de la faillite 
BESNIER (Louis), ancien limona-
dier, A. Paris, rue de l'Echelle, 8, de-
meurant actuellement rue de la Sor-
bonne, 6, sont invités a. se ren-
dre au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle des assemblées des 
créanciers, le 17 courant, à 1 heu-
re, pour procéder à la vérification 
et à l'affirmation des créances pour 
lesquelles cette formalité, n'a pas en-
core été remplie. 

En conséquence, les créanciers 
sont invités une dernière fois à pro-
duire immédiatement leurs titres 
(s'ils ne l'ont déjà fait) entre les 
mains du syndic, M.Cousin,boulevard 
Saint-Michel, 76, 

Et à se trouver à cette assemblée, 
dans laquelle il sera procédé à la 
vérification et à l'affirmation des 
créances. (N. 18255 du gr.) 

MM. les créanciers de la faillite 
BOITTIAUX père, ancien teinturier, 
demeurant à Billancourt (Seine), 
route de Versailles, 51, sont invités à 
se rendre au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle des assemblées 
des créanciers, le 17 courant, à 2 
heures, pour procéder à la vérifi-
cation et à l'affirmation des créances 
pour lesquelles cette formalité n'a 
pas encore été remplie. 

En conséquence, les créanciers 
sont invités une dernière fois à pro-
duire immédiatement leurs titres 
(s'ils ne l'ont déjà fait ) entre les 
mains du syndic, M. Châle, 7, boule-
vard Saint-Michel. 

Et à se trouver à cette assemblée, 
dans laquelle il sera procédé à la 
vérification et à l'affirmation de» 
créances (N. 667 du gr.). 

MM- les créanciers de la faillite 
CAMPAUX (Pierre-Henri), ancien 
boucher, à Charenton (Seine), route 
de Saint-Mandé, 19 demeurant ac-
tuellement même commune, rue de 
Paris, 29, sont invités à se rendre au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle des assemblées des créanciers, 
le 17 courant, à 2 heures, pour 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation des créances pour lesquelles 
cette formalité n'a pas encore été 
remplie. 

En conséquence, les créanciers 
sont invités une dernière fois à pro-
duire immédiatement leurs titres 
(s'ils ne l'ont déjà fait) entre les 
mains du svndic, M. ChAle, 7, boule-
vard Saint-Michel. 

Et à se trouver à cette assemblée 
dans laquelle il sera procédé à la 
vérification et à l'affirmation des 
créances. (N. 766 du gr.) 

MM. les créanciers de la faillite 
PERRIER (Antoine-Pacifique), an-
cien fabricant de vernis, à Paris, rue 
Traversière-Saint-Antoine, 68, avant 

fait le commerce de marchand de 
vins-logeur, même ville, rue Lepeu, 
16, 1S et 20, puis rue cle la Brèche, 
43, et en dernier lieu rueSaint-Denis, 
190, sont invités à se rendre au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle des 
assemblées des créanciers, le 17 
courant, à 12 heures, pour procéder 
à la vérification et à l'affirmation des 
créances pour lesquelles cette for-
malité n'a pas encore été remplie. 

En conséquence, les créanciers 
sont invités une dernière fois à pro-
duire immédiatement leurs titres 
(s'ils ne l'ont déjà fait) entre les 
mains du syndic, M. Hécaen, T4, rue 
de l'Ancienne-Comcdie. 

Et à se trouver à cette assemblée, 
dans laquelle il sera procédé à la 
vérification et à l'affirmation des 
créances (N. 19641 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
SIBILLE (Joseph), marchand de 
vins-restaurateur, demeurant à Paris, 
boulevard de l'Hôpital,12, sont invités 
à se rendre au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle des assemblées 
des créanciers, le 17 courant, à 10 
heures, pour procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation des créances 
pour lesquelles cette formalité n'a 
pas encore été remplie. 

En conséquence, les créanciers 
sont invités une dernière fois à pro-
duire immédiatement leurs titres 
(s'ils ne l'ont déjà fait) entre les 
mains du syndic, M. Mcnaut, 51, 
boulevard Saint-Michel. 

Et à se trouver à cette assemblée, 
dans laquelle il sera procédé à la 
vérification et à l'affirmation des 
créances (N. 296 du gr ). 

CONCORDATS 

Sont invités d se rendre aua 
jours et heures ci-après, au Tri-
banal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics et 
délibérer sur la formation du con-
cordat, ou, s'il y a lieu, s entendre 
déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de 
la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics, MM. les créanciers : 

Du sieurGUILLEMAIN (Claude), 
marchand de vins, demeurant à Pa-
ris, rue des Marais, 64, le 17 cou-
rant, à 2 heures précises (N. 842 du 
gr-)-

Du sieur LASSAGNE (Julien-
Pierre), marchand tailleur, demeu-
rant à Paris, rue Richelieu, 54, le 17 
courant, à 2 heures précises (N. 
18981 du gr,). 

Du sieur BOULLEY (Pierre), mar-
chand de vins, demeurant à Paris, 
rue Montpensier, 5, le 17 courant, à 
2 heures précises (N. 239 du gr.). 

Du sieur MOREAU (Charles), car-
tonnier, demeurant à Paris, rue Ri-
chelieu, 45, le 17 courant, à 2 heu-
res précises (N. 738 du gr.). 

Du sieur BASTA (Edmond-Fir-
min-Charles), ayant tenu hôtel meu-
blé, à Paris, rué du Helder, 11, de-
meurant actuellement rue Lauris-
ton, 82, le 17 courant, à 11 heures 
précises (N. 260 du gr). 

Du sieur MEYER (Jean), restau-
rateur, tenant hôtel meublé, demeu-
rant à Paris, avenue des Champs-
Elysées, 71, le 17 courant, à 11 heu-
res précises (N. 1071 du gr.). 

Du sieur GILBERT (Louis-Fran-
çois), fabricant de cierges et de bou-
gies, demeurant à Paris, rue St-An-
toine, 195, le 17 courant, à 1 heure 
précise (N. 980 du gr.). 

Du sieur GÉRARD (Eugène), bou-
langer, demeurant à Paris, rue de 
l'Ouest, 99, le 17 courant, à 12 heu-
res précises (N. 19251 du gr.). 

Du sieur LEVIEUX (Gabriel-
Francis), ancien fabricant de balei-
nes de corne, demeurant à Paris, rue 
Alexandre-Dumas, 70, le 17 courant, 
à 12 heures précises (N. 19647 du gr.)! 

Du sieur PATARD (Louis Jules), 
limonadier restaurateur, demeurant 
à Paris, boulevard Poissonnière, 6, 
le 17 courant, à 12 heures précises 
(N. 539 du gr.). 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés. 

NOTA.—Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication du rapport des syndics 
et du projet de concordat. 

REDDITIONS DE COMPTES 

Sont invités à se rendre, aux 
jours et heures ci-après, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-

ment d l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli, MM. le» 
créanciers composant l'union de la 
faillite : 

Du sieur JACQUOT (Claude), 
commissionnaire en marchandises, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
177, le 17 courant, à 11 heures préci-
ses. (N. 608 du gr.). 

Du sieur EVRARD (Jacques), 
marchand de vins, demeurant i 
Paris, boulevard de la Villette, 196, 
le 15 courant, à 12 heures précises. 
(N.750 pu gr.). 

NOTA. — Les créancier» et le 
failli peuvent prendre au greffe 
communication des compte et rap-
port des syndics. 

D'un jugement rendu par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, séant 
à Paris, le 27 décembre 1886, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal, attendu qu'il y a 

fonds suffisants, rapporte le juge-
ment du 20 avril 1886, qui avait 
clôturé, pour insuffisance d'actif, le» 
opérations de la faillite du sieur 
LELILVRE (François), ancien mar-
chand de vins en gros,' à Alfortville 
(Seine), rue de Seine, 5, y demeu-
rant. 

Le sieur Lissoty, rue Saint-André-
des-Arts, 33, svndic. (N. 19546 du 
gr-) 

AJOURNEMENT DE CONVOCATION 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la faillite du sieur BORD 
(Auguste), entrepreneur de maçon-
nerie, demeurant à Paris, rue Pois-
sonnière, 11, sont prévenus que l'as-
semblée indiquée pour le samedi 
15 courant, à 11 heure»,est ajournée. 
(N. 11953 du gr.l 

ASSEMBLÉES DK CREANCIERS 
Du 12 janvier 1887 

/" Chambre 
DEUX HEURES: Martin, vérif. — Lar-

gerie, id. —Studinger, id. —Petit-
Mouillier fils et C, clôt. — Pelle-
tier, redd. de c. 

2" Chambre 
DOUZE HEURES : Cavenet, vérif. — 

Thevenard, id. — Chaussée et G', 
id.—J. Roy, fils, id.—Levy, clôt.— 
Guérin ;Guérinet C), id.—Postal, 
conc. 2* d. 

. VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DB JUSTICE. 

Consistant en : 

Le 12 janvier. 
Rue de la Boule-Rouge, 1. 

157— Œil-de-bœuf, buffet, armoire, 
meule à repasser, etc. 

Le 13 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
158— Cartonniers, table, bureau, ca-

napé-lit, etc 
159— Tables, chaises presse, outils 

et autres objets. 
160— Bottines, pantalons, chemises, 

chapeaux, etc. 
161— Tables, chaises, comptoir, ban-

quettes, etc. 
Rue Saint-Lazare, 93. 

162— Tables, fauteuils, chaises, can-
délabres, buffet, etc. 

Rue Ordener, 99. 
163— Tables , chaises, buffet , toi-

lette, etc. 
Rue Boissière, 62. 

164— Table, chaises, armoire, fau-
teuils, etc. 

Rue de l'Estrapade, 17. 
165— Tables, chaises, fauteuils, bi-

bliothèque, armoire, etc. 
Rue Saint-Honoré, 223. 

166— Chaises, table, fauteuils, vins 
rouge et blanc, etc. 

Rue de Charonne, 17. 
167— Comptoir, buffet, appareils à 

gaz, liqueurs, etc. 
A Saint-Ouen, rue des Rosiers, 66. 
168— Comptoir, tables, chaises, buf-

let-etagère, etc. 
A Puteaux, avenue de Saint-Ger-

main, 42. 
169— Comptoir, pendule, glace, ta-

bles, commode, etc. 
A Montreuil-sous-Bois, rue des 

Ecoles, 6i. 
170— Machine à percer, étau, ci-

saille, fourneau, etc. 

L'administ rateur-gérant, 
F. OZUN. 

Enregistré à Paris, le janvier 1887. 

Reçu trois francs soixante-quinze centimes 
Paris. — ALGAN-LÉVY. imprimeur breveté, 24, rue Chauchat-

Certifié l'insertion sous le n" 
Vu pour la légalisation de la signature de M. ALCAN-LÉVT 

Le maire du 9» arrondissement 


